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Journée mondiale de la liberté de la presse: Free
Assange

Par Marie France Deprez
Mondialisation.ca, 02 mai 2022
Comité Free.Assange.Belgium

Thème: Désinformation médiatique, Droits
humains et État policier, Loi et Justice

Le mardi 3 mai, nous célébrons la journée mondiale de la liberté de la presse, journée
instaurée par l’UNESCO en 1993.

 Depuis plus de 12 ans, le journaliste Julian Assange est poursuivi par les Etats-Unis pour
avoir osé informer les citoyens du monde entier à propos de crimes que leurs troupes
commettaient en Afghanistan et en Irak.

Les publications relayées par tous les grands journaux du monde, y compris aux Etats-Unis
et au Royaume-Uni étaient basées sur des centaines de milliers de documents authentifiés
qui  avaient  été  placés  sur  la  plateforme WikiLeaks   par  la  lanceuse  d’alerte  Chelsea
Manning.

Pour publier ces textes, plusieurs journalistes ont travaillé de concert avec Julian Assange
dans un bureau qui leur était spécialement affecté à The Guardian à Londres.

Parmi ces journalistes, seul Julian Assange est poursuivi sous le prétexte qu’il serait un
hacker, un espion.
Lors des audiences concernant son extradition, plusieurs de ses collègues journalistes sont
venus témoigner de la qualité de son travail, de son honnêteté et de son souci de la vérité.

Une vérité que les Etats-Unis auraient préféré tenir secrète alors que les crimes de guerre,
doivent être connus du public,  une information importante pour se positionner dans la
société.  Lorsque  des  crimes  sont  commis,  ce  sont  les  auteurs  qui  doivent  être
poursuivis, pas le messager qui en informe le public.

Depuis 3 ans Julian Assange est maintenu en isolement quasi complet dans la prison de
haute sécurité de Belmarsh en attendant la réponse, qui devrait tomber ce mois-ci, du
Royaume-Uni à la demande d’extradition des Etats-Unis.
Un journaliste est en prison au cœur de l’Europe qui pourtant aime si souvent rappeler son
attachement aux valeurs de respect des droits humains en général et de la liberté de la
presse en particulier.

 Voici une vidéo que nous avons réalisée à l’occasion de cette journée mondiale de la liberté
de la presse pour que le sort si scandaleux réservé à un aussi courageux journaliste et
éditeur ne soit pas oublié (1). Regardez-la et partagez-la.

https://www.mondialisation.ca/author/marie-france-deprez
https://www.mondialisation.ca/theme/fr-d-sinformation-m-diatique
https://www.mondialisation.ca/theme/fr-droits-humains-et-tat-policier
https://www.mondialisation.ca/theme/fr-droits-humains-et-tat-policier
https://www.mondialisation.ca/theme/fr-loi-et-justice


| 2

Continuons à nous mobiliser pour sa libération immédiate et pour l’abandon des charges
des Etats-Unis !

Voici le lien vers la vidéo.

https://drive.google.com/file/d/1tblSdM2IuU2KY-sGBJcMRDOIFP3J3MeM/view?usp=sharing

(1) Placer des rubans jaunes est une réponse à l’appel de Christine Assange, la mère de
Julian Assange, qui ayant appris qu’il devait porter un brassard jaune lors des visites et de
ses déplacements dans la prison, a pensé faire de cette couleur un symbole de la libération
de  son  fils.  Initiée  en  Australie,  cette  campagne  YellowRibbons4Assange  se  répand
maintenant  dans  le  monde.

Marie France Deprez du Comité Free.Assange.Belgium

Voir sur Facebook :

https://www.facebook.com/ComiteAssangeBelgium
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